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CONVENTION - CADRE 

DE REPRISE DE lA GESTION DU CENTRE SOCIAL SAINT-RoCH 

PAR lE CENTRE COMMUNAL D' ACTION SOCIALE 

DE SAINT -DIE-DES-VOSGES 

Entre: 

• la Caisse d' Allocations Familiales des Vosges, 
représentée par Madame Marie-Christine KLOPP, Directrice, 

dont le siège est situé : 
30 Chemin de la Belle au Bois Dormant - 88016 ÉPINAL CEDEX 9 

ci-après désignée « la Caf », 
d'une part, 

• la Ville de SAINT DIE DES VOSGES 
représentée par Monsieur David VALENCE, Maire, 

dont le siège est situé : 
Hôtel de Vil/e - Place Jules Ferry- 88100 SAINT-DIÉ-DES-VOSGES 

ci-après désignée « la Ville », 
d'autre part, 

• le Centre Communal d'Action Sociale de SAINT DIE DES VOSGES 
représenté par Madame Françoise LEGRAND, Vice-Présidente, 

dont le siège est situé : 
Maison de la Solidarité Robert BERNARD - 26 Rue d'Amérique - 88100 SAINT DIE DES VOSGES 

ci-après désignée « le CCAS », 
d'autre part, 

• l'Association Horizons 2000 
représentée par Madame Catherine ARÉNA, Présidente, 

dont le siège est situé: 
2 Rue René Fonck - 88100 SAINT-DIÉ-DES-VOSGES 

ci-après désignée « l'Association », 
d'autre part, 

il est convenu et arrêté ce qui suit: 



Préambule 

La Ville de Saint-Dié-des-Vosges, l'Association Horizons 2000 et la Caf des Vosges sont 

partenaires historiques dans le cadre de la gestion du Centre Social. Ainsi, la présente 

convention fait suite à la convention de partenariat datant du 30 Décembre 1998, dite 

« convention 50/50 » qu'elle annule et remplace. 

Le principe de transfert de gestion de la Caf vers le CCAS doit permettre: 

- de favoriser une meilleure coordination entre les différents opérateurs locaux œuvrant 

dans le champ social sur la Ville, 

de garantir le maintien d'une offre de service aux familles de qualité et adaptée aux 

besoins des populations de Saint-Dié-des-Vosges, avec une attention particulière pour 

les populations du quartier Saint-Roch / l'Orme, 

- de mettre fin à une gestion directe de la Caf, conformément aux orientations nationales 

de la Branche Famille. 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention détermine le cadre général du transfert de gestion du Centre Social 

Caf et de sa reprise par le CCAS de Saint-Dié-des-Vosges. 

En particulier: 

Elle formalise les engagements de la Caf vis-à-vis du CCAS, à l'occasion de la reprise 

de gestion et précise notamment la portée des engagements financiers (1). 

Elle identifie les conditions réglementaires et techniques que le CCAS doit respecter 

pour pouvoir bénéficier des aides financières de la Caf des Vosges. 

Elle précise les rôles respectifs du CCAS, de l'Association, de la Ville et de la Caf dans 

le nouveau mode de gestion du Centre Social. 

Article 2 - Nature et portée des apports de la Caf 

Sous réserve du respect des dispositions prévues à l'article 3 de la convention, la Caf des 

Vosges accompagnera le CCAS selon les modalités suivantes: 

(l) Les apports financiers de droit commun (prestations de service, contrat enfance jeunesse, .. .) feront l 'objet d'une convention 
spécifique. Le montant réel et définitif des droits versés au CCAS et à la Collectivité les concernant dépendra de l'activité réelle 
et des charges de fonctionnement réellement engagées par le gestionnaire. 



2.1) Attribution de financements pérennes pour le fonctionnement du Centre 

Social (financements de droit commun) 

II sera contractualisé avec le CCAS en vue de l'octroi d'une prestation de service 

«Animation Globale» (PSAG) et d'une prestation de service «Animation 

Collective Famille» (PSACF), dès la date effective de la reprise de gestion. 

Apport annuel prévisionnel (base: barème CNAF 2016) : 

- 64.514 euros pour la prestation de service « Animation Globale », 

- 17.987 euros pour la prestation de service « Animation Collective Famille ». 

2.2) Apports complémentaires Caf 

2.2.1/ Mise à disposition de 3 personnels Caf en poste à ce jour sur le 
Centre Social 

- La secrétaire d'accueil: Mme Christine LETZ 

- La chargée d'intervention sociale/référente famille: Mme Danièle FAESSEL 

- L'animateur socio-éducatif/Coordinateur enfance-jeunesse: M. Nadir MOKTAR 

Cette mise à disposition vaut pour toute la durée de leur contrat de travail sur ce 

poste et selon les conditions financières suivantes: 

Maintien d'une prise en charge de leurs salaires à hauteur de 50 % du reste à 

charge par la Caf pendant 8 ans, soit sur la période 2017-2024, et prise en 

charge à 100 % par le CCAS au-delà de ces 8 premières années. 

Les paiements seront assurés mensuellement par la Caf aux salariés et un 

avis de remboursement sera envoyé au CCAS en deux temps: un acompte à 

hauteur de 80 % du coût prévisionnel des salaires bruts de l'année N sera 

demandé par la Caf au CCAS au plus tard le 30 Juin de chaque année; le 

solde sera versé par le CCAS à réception d'un état récapitulatif des dépenses 

réelles et au plus tard le 31 Mars N+1. 

Le coût des salaires partagés s'entend charges comprises et, concernant les 

postes de la secrétaire et de la référente familles, déduction faite des 

prestations de service « Animation Globale» (/e so/de par rapport au coût du 

poste de Directeur/Directrice) et « Animation Collective Familles» perçues par 

le CCAS (2). 

(2) Remarque: la Convention Collective régissant les salaires des employés et cadres de la Sécurité Sociale prévoit une 
revalorisation automatique des salaires de 2 points par an, dans la limite de 50 points, ainsi que la possibilité de points de 
compétence (de 7 à J 2 points) attribués au minimum à 20 % du personnel chaque année. La valeur du point est fixée à 7,20738 € 
bruts depuis le l er Mai 20 l O. 


